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CORONAVIRUS 

L’urgence : répondre à la crise sanitaire 
 
Lors de son intervention télévisée, le Président de la République a solennellement 
réclamé l’unité nationale face à l’épidémie de coronavirus. La CFDT s’inscrit dans 
cette nécessité qui s’impose à tous face à une crise inédite par sa nature et 
son ampleur. Elle soutient les mesures destinées à protéger la santé des Français 
et notamment celle des plus vulnérables.  
 
Il convient désormais de faire preuve de solidarité et de prendre les mesures 
nécessaires pour soutenir des pans entiers de notre économie qui sont fragilisés et 
sauvegarder les emplois. Il convient de permettre aux personnels de santé de faire 
face à cette crise sanitaire en leur donnant tous les moyens d’agir. Il convient de ne 
pas laisser les travailleurs seuls face à cette crise en activant tous les leviers leur 
permettant d’affronter financièrement cette épreuve. La CFDT demande que le 
gouvernement renonce à l’application des règles d’assurance chômage au 1er avril. 
 
La CFDT salue la décision de reporter de deux mois la fin de la trêve hivernale 
permettant ainsi de maintenir des places d’hébergement pour les sans-abris durant 
cette période et d’interdire les expulsions des personnes les plus précaires de leur 
logement. 
 
La CFDT s’inscrira dans l’ensemble des travaux qui permettront de répondre à ces 
priorités. Le seul dossier qui nécessite toute notre mobilisation est celui de la crise 
sanitaire que nous traversons.  
 
C’est le sens de la participation de la CFDT à la réunion qui se tient aujourd’hui 
au ministère du Travail. À situation exceptionnelle, dispositions 
exceptionnelles. La CFDT demande que toute l’attention des décisions 
politiques soit tournée vers ces objectifs.  
 
 
 
 


